
Compte rendu du Conseil d'école du mardi 6 février 2018 
Groupe scolaire Alain Decaux - Vendeville 

 
Présents : 
 
Equipe enseignante : Mme Flexer (directrice + TPS-PS), Mme Ryndac (complément de 
Mme Flexer), Mme Pauwels (PS-MS), Mme Delebarre (CP), Mme Lemoine (CE1), Mme 
Nutten (CE2-CM1), Mme Petit (CM1-CM2)  

 
Municipalité : Mr Holvoote (Mr le Maire), Mr Proisy (adjoint aux écoles), Mr Fioen 
(secrétaire de mairie) 

 
Parents délégués titulaires élus : 
Mme Dussart (CP, CM1), Mme Baillian (CM2), Mme Stankowski (CM1), Mme Réal (CE1-CM1), 
Mme Danger (MS, CE1) 

 
Excusés : 
 
Mme Soufflet, Inspectrice de l’Education Nationale, Mr Rouhart (MS/GS), Mme Debeire 
(Déléguée Départementale de l’Education Nationale),  Mme Sevestre parent d’élèves (GS, 
CE2) 

 
Début de la séance : 18h05 

 
 

1. Informations diverses 
 

– Effectifs  
 
Au dernier conseil d’école : 178 élèves 79 en maternelle et 99 en élémentaire. 
A ce jour : 9 TPS sont arrivés en Janvier, 1 en CP de Janvier à Avril 
Soit un total de 188 élèves 88 en maternelle et 100 en élémentaire. 
 
 

– Bilan financier 
 

Photo individuelle : bénéfice de 647 € 
 
Jacinthe : bénéfice de 149€, réinvesti dans l’achat d’un cube sono portable avec micros. 
 
Achat prévu pour la maternelle d’une télé avec un lecteur DVD. Cette télévision ne sera 
utilisée que par les enseignants (pas pendant les centres, ni pendant la cantine).  
 
Solde de compte : 3851, 77€ pour l’école et 3679, 49€ pour la maternelle : les 2 comptes 
devraient fusionner prochainement (la demande a été faite à l’OCCE, organisme qui gère 
les coopératives scolaires) 
 

– La sécurité à l’école : exercices PPMS et incendie 
 

Le bureau VERITAS est passé à l’école le mercredi 24 janvier, à l’initiative de la 
municipalité : RAS 



 
2ème exercice incendie décalé au 15 février (car avis de tempête le jour prévu pour 
l’exercice). 
 
Le 1er PPMS = 15 novembre Alerte attentat intrusion. Toutes les classes se sont 
échappées par la mairie.  
Le 2ème PPMS = jeudi 1er  février : Risques majeurs. Ce qu’a révélé cet exercice : il faut 
3 escabeaux pour pouvoir scotcher les fenêtres. Le scotch est trop petit, il faut prévoir 
un plus large pour les fenêtres. Les enfants étaient prévenus. Il n’y a pas eu de panique, 
pas de pleurs chez les plus petits … 
 
 
     

2 . Les actions du projet d’école et les projets de classes  
   

 Elémentaire : inscription au rallye calcul@TICE, participation à la semaine des 
maths du 12 au 19 mars, à l’opération pièces jaunes, à ciné soupe. 

  Maternelle : le bal de la galette annulé car il n’y a pas de remplaçant pour Mr 
Rouhart. 

La chorale de Noël a été un succès. 

Le carnaval aura lieu le 22 février.  
 
Le 16 Avril photo de classe avec un changement du prestataire. 
 
Projet de classe : 
TPS/ PS = accueil des 9 petits en janvier. 24 mai : sortie de fin d’année au Musée de 
Plein Air de Villeneuve d’Ascq , un atelier sur le mouton. (en matinée + pique-nique sur 
place puis retour vers 14h à l’école) 
PS/MS et MS/ GS = Sorties au Musée d’Histoire Naturelle de Lille + le zoo de Lille 
 
Pour l’élémentaire, sortie possible sur Nausicaa à étudier (Visite, Visite+atelier ?) pour 
début Juillet. 
 
 

 
   3 . Questions à la municipalité :  
 
             -      Gestion du personnel municipal  
 
Problème de non remplacement. Séraphine est absente depuis 3 semaines. Zoé a 
remplacé Séraphine et a été absente pendant 2 jours ; il y a eu une seule ATSEM pour 3 
classes (avec 2 enseignants).  
Réponse de la mairie : le plus dur est le 1er jour lors de l’appel de l’absence. Pour le 
2ème jour, il y avait plusieurs personnes absentes d’où le problème de remplacement. Il 
y a eu trop d’absence pour trouver une solution.  
La classe n’a pas été nettoyée jusqu’au jeudi. Une société extérieure (Interm’aide) 
devait passer pour palier à cette situation (la 1ère personne n’est pas venue). La 
solution Interm’aide a été abandonnée. Un déplacement d’heure a pu positionner une 
personne pour la classe de Mme Pauwels. A ce jour, le minimum est fait mais le matériel 
n’est pas toujours nettoyé.  



 
Il y a eu également la présence d’une seule personne pour le nettoyage de l’école 
élémentaire. 
Le problème vient de la procédure à suivre pour améliorer les remplacements en cas 
d’absence et des procédures des activités. M Fioen s’engage à y travailler. 
 
 
 

             -      Les travaux  
 
En maternelle :  

 La protection des angles des murs de la cour s’enlève tout le temps. Il faut 
trouver une autre solution. 

 La peinture à refaire dans les couloirs. Les enseignants souhaiteraient le 
remplacement des porte-manteaux, peu pratiques. 

 
En élémentaire : 

 La maintenance du site informatique. La société ARDCom, qui s’occupe de la 
maintenance du site informatique, a réalisé un diagnostic. Les ordinateurs ne sont 
plus adaptés à la demande de l’école. Un devis a été demandé pour le 
remplacement de tout le parc. 
Le maire a demandé à la société Beforpro pour faire un devis également. 

 La fibre pour l’école = Il s’agit d’un service pro. La mairie devrait être fibrée pour 
mars. A partir de ce moment là, la bibliothèque et l’école suivront. 

 Problème d’éclairage dans la classe de Mme Delebarre : la lumière s’éteint à 
partir de 15h30. 

 Problème de prises de courant qui ne fonctionnent pas (Couloir, Bureau Mme 
Flexer) ou manquantes. 

 
             -      Divers  
 

Incident remonté : Plus de possibilité pour faire les devoirs pendant la garderie. 
Problème entre le nombre d’enfants en garderie et le nombre de personne encadrant les 
enfants. 
Réponse de la mairie : 1 personne de plus encadre les enfants le soir entre 16H30 et 
17H30. 
Question : Y a-t-il la possibilité d’aménager la garderie afin que les enfants puissent ne 
plus être à table comme à l’école ? 
 
 
Remerciement à la mairie pour l’aménagement du local de sport en élémentaire. 
Remerciement pour les nouveaux jeux installés dans la cour de récré des maternelles : 
les enfants sont contents. 
Remerciement pour l’impression en couleur du livret scolaire des élémentaires. 
 

 

 

Fin de la séance : 19h20 

 
CR rédigé par Mme Réal et Mme Flexer le 05/03/18 

 


